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ARTICLE9

Supprimer lesainéas 5 a 16.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a supprimer la réforme du dispositif LODEOM. En effet, la mise en cauvre
brutale de cette mesure, des le 1¢ janvier prochain, conduite sans concertation avec les acteurs de la
vie économique locale, ne tient aucunement compte des spécificités économiques et sociales des
territoires dits «d'Outre-Mer ». Telles sont les raisons pour lesquelles les auteurs de cet
amendement contestent la remise en cause du dispositif LODEOM.
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